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Préambule 

Selon l’article L151-4 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 
d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 

• Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L.122-
4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte. 

• Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des 
zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan. 

• Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière 
pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L.414-4 du code de 
l'environnement. 

• Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L.151-4 au regard notamment des objectifs de protection 
de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan. 

• Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement. 

• Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à 
l'article L.153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L.153-
29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 

• Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée. 

 
  



 

I. Les choix retenus pour établir le PADD 

Selon l’article L151-4 du code de l’urbanisme et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation explique 
les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables. 

 

1. Un projet qui respecte les objectifs fondamentaux d’aménagement et d’urbanisme 

Le PLU comporte un document spécifique traduisant le projet d’ensemble global et cohérent d’aménagement de la Ville à 
moyen/long terme : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

Il est le fondement justifiant les choix, mesures, actions, prescriptions qui figureront dans les autres pièces du dossier de PLU 
(zonage et règlement notamment). 

Les objectifs d’aménagement et d’urbanisme prévus à l’article L.101-2 du code de l’urbanisme sont des objectifs fondamentaux 
d’équilibre qui s’appliquent à l’ensemble du territoire national. Il s’agit, grâce aux documents d’urbanisme, de déterminer les 
conditions permettant d’assurer notamment :  

 le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé et la préservation des espaces naturels et des paysages 
dans le respect des objectifs de développement durable ; 

 la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat ; 
 l’utilisation économe et équilibrée des différents espaces naturels et urbains, la maîtrise des déplacements et de la 

circulation, la sauvegarde du patrimoine bâti urbain et paysager, la prévention des risques, pollutions et nuisances de 
toute nature…  

Ces objectifs d’ordre général trouvent des réponses adaptées au contexte local dans le projet d’aménagement et de développement 
durables du PLU de Sainte-Marie. 

Par ailleurs, la loi impose au PADD de respecter la notion de « développement durable » dont les principes peuvent être résumés 
de la façon suivante : 

 satisfaire les besoins d'aujourd'hui sans obérer l'avenir, 

 préserver l’environnement, les milieux naturels, les paysages, le patrimoine et améliorer le cadre de vie, 
 répondre aux besoins de la population actuelle et des générations futures, sans discrimination et dans le respect du 

principe d’équité entre citoyens, 
 promouvoir une utilisation économe et équilibrée de l’espace, 
 créer les conditions d’implantation durable de l’emploi, en prévoyant les évolutions et réversibilités nécessaires, 
 maîtriser les besoins en circulation automobile, promouvoir les transports en commun et les modes «actifs» de 

déplacement.  

En outre, dans le cadre de la hiérarchie des normes en matière de planification territoriale, il est important de rappeler que le PLU, 
et donc le PADD, doivent être conformes / compatibles / prendre en compte selon les obligations du code de l’urbanisme 
notamment les documents suivants : 

 les Plans de Prévention des Risques (PPR) 

 le Schéma d’aménagement régional (SAR) et le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) 

 le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) de la CINOR 

 le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
 le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) 

 le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

 le Plan Régional d’Elimination des Déchets Industriels Spéciaux (PREDIS) et le Plan Régional d’Élimination des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PREDMA) 

 la Charte du parc national de La Réunion 

Le contenu de certains de ces documents et la déclinaison de leurs orientations pouvant impacter l’aménagement et le 
fonctionnement de la commune de Sainte-Marie sont développés dans le diagnostic du territoire. Ils font partie des invariants qui 
ont été pris en compte dans l’élaboration du projet de ville. 



 

2. La déclinaison des orientations du PADD et les raisons des choix retenus 

L’élaboration du projet de PLU de Sainte-Marie résulte de la volonté d’aboutir à un projet global et cohérent, en mettant en 
corrélation les enseignements du diagnostic et la volonté politique d’élaborer un projet de ville durable. 

Dans cette perspective, la démarche qui a été adoptée s’est déroulée en deux temps. Tout d’abord, les enjeux d’aménagement ont 
été identifiés à partir des enjeux issus du diagnostic et de l’état initial de l’environnement (voir les encadrés « L’essentiel » figurant 
à la fin de chaque chapitre des tomes 1 et 2 du rapport de présentation). Ensuite, les orientations d’aménagement ont été 
formulées en réponse aux constats dressés et en lien avec les options politiques retenues. 

L’ensemble des orientations et scénarios envisagés dans le cadre du PLU de Sainte-Marie traduisent les choix stratégiques 
émergés et concertés lors des différentes réunions de travail et de pilotage avec les techniciens et les élus de la Ville, des réunions 
avec les services de l’Etat et les Personnes Publiques Associées (PPA) (plusieurs COPIL et réunions PPA en 2024 et 2025 ainsi 
que des transmissions de données), lors de réunions publiques (10 septembre 2024 et 5 février 2025) ou lors de la mise en débat 
du PADD en conseil municipal (16 octobre 2024). 

Le PADD de Sainte-Marie s’articule autour de sept grands axes : 
 Axe 1 : Assurer un développement du territoire respectueux de ses richesses naturelles  

 Axe 2 : Protéger et valoriser l’activité agricole 

 Axe 3 : Répondre à la dynamique démographique et aux besoins en équipements de la population 

 Axe 4 : Mettre en œuvre un nouveau modèle de développement urbain 

 Axe 5 : Participer à la dynamique économique de la micro-région Nord 

 Axe 6 : Améliorer tous les déplacements 

 Axe 7 : Poursuivre la démarche de développement durable 

A. Assurer un développement du territoire respectueux de ses richesses naturelles  

L’aménagement du territoire de Sainte-Marie porté par le PADD est de concilier préservation et valorisation des richesses naturelles 
et développement urbain. La condition première de la préservation des équilibres passe par une gestion économe de l’espace en 
privilégiant la densification et le renouvellement urbain. 

Le maintien et le développement de la biodiversité ne doit pas se limiter à la nécessaire préservation des espaces naturels les plus 
remarquables, principalement situés sur les Hauts, mais une valorisation de la biodiversité sur l’ensemble du territoire communal. 

Les espaces les plus remarquables constituent des noyaux de biodiversité qu’il est impératif de préserver dans le PLU afin de 
maintenir la biodiversité et de développer un réseau écologique qui s’appuie sur ces zones réservoirs. 

La préservation des ravines comme corridors est le seul gage du maintien des continuités écologiques entre les différents espaces 
naturels de la commune. 

Le maintien de coupures d’urbanisation doit assurer le confortement de certains espaces naturels à forte valeur écologique et 
préserver des zones d’échanges dans les secteurs les plus fragmentés. 

La biodiversité prévue dans les pôles urbains est indispensable pour le paysage et le bien-être des habitants : gestion et entretien 
des espaces publics ; réintroduction d’espèces végétales endémiques ; intégration des enjeux écologiques pour les nouveaux 
projets urbains. 

La valorisation touristique des sites naturels est à envisager comme un atout de développement du territoire mais en accord avec 
leur fragilité écologique. 

Du fait du développement communal, les besoins en eau vont s’accroître, d’autant plus qu’avec les effets du changement climatique 
cette ressource devient de plus en plus précieuse. Avec une ressource en eau disponible, mais très vulnérable aux risques de 
pollution, il est indispensable de préserver et de gérer durablement cette ressource dès aujourd’hui afin de pouvoir répondre aux 
besoins futurs en approvisionnement en eau potable. 

La gestion des eaux pluviales et de l’aménagement face aux risques naturels sont ainsi des enjeux majeurs à prendre en compte 
dans la définition des zones constructibles du PLU. 
  



 

B. Axe 2 : Protéger et valoriser l’activité agricole 

L'agriculture est confrontée à la raréfaction des surfaces disponibles, conséquence de la croissance démographique et de 
l'augmentation constante de la pression foncière. La nécessaire recherche de moindre dépendance extérieure (alimentaire et 
énergétique), passe par la préservation des espaces agricoles à forte valeur afin de pérenniser ces terres à bon rendement et rendre 
possible la diversification des pratiques. 

La diversification de l’agriculture (élevage, maraîchage, fleurs, arboriculture, vanille, chenil, etc.) permet de réduire la dépendance 
alimentaire avec l’extérieur et limiter les impacts négatifs sur les ressources liées à l’intensification de la culture de la canne. 

C. Axe 3 : Répondre à la dynamique démographique et aux besoins en équipements de la population 

L’objectif est de répondre aux besoins en logements tout en maintenant un cadre de vie de qualité. Cette production d’une offre 
diversifiée de logements (privé, social, RPA…) doit s’accompagner d’un traitement qualitatif (répartition des logements sociaux, 
espaces verts et récréatifs, lutte contre l’insalubrité…). 

La mixité fonctionnelle et la réalisation d’équipements publics de proximité portées par le PADD est une solution pour favoriser les 
déplacements courts, le bien-être et la santé des habitants. 

D. Axe 4 : Mettre en œuvre un nouveau modèle de développement urbain 

La primauté donnée à la densification et au renouvellement urbain impose une politique d’accompagnement ambitieuse inscrite 
dans le PADD. En complément des actions foncières incontournables pour sa mise en œuvre (implication de l’EPFR, veille foncière, 
mise en œuvre du droit de préemption urbain, déclaration d’utilité publique, négociation…), la commune doit utiliser les outils 
réglementaires que lui donne le PLU (emplacements réservés, orientations d’aménagement et de programmation, densification par 
le règlement, protection du patrimoine). 

Cette thématique trouve un écho particulier à Sainte-Marie du fait de certaines spécificités locales qui peuvent compliquer la 
réalisation de ces objectifs (Plan d’Exposition au Bruit ; quartiers récents ne permettant plus d’envisager de densification ou de 
renouvellement ; quartiers handicapés par une absence de structure urbaine). 

E. Axe 5 : Participer à la dynamique économique de la micro-région Nord 

Sainte-Marie possède aujourd’hui un tissu d’activités important et dynamique, marqué par plusieurs pôles majeurs. La densification 
et l’accessibilité alternative à l’automobile sont des enjeux, en complément d’une offre supplémentaire de proximité à favoriser à 
l’ensemble des pôles de vie. 

F. Axe 6 : Améliorer tous les déplacements 

Si des infrastructures routières méritent d’être renforcées afin de fluidifier les déplacements, l’enjeu de développement des 
transports en commun et des mobilités actives sont essentielles pour le devenir durable du territoire.  

Sainte-Marie doit offrir des conditions propices au développement des transports publics, en cohérence avec l’objectif essentiel 
d’offrir une réelle alternative à la voiture individuelle, pour les déplacements internes à la commune et les déplacements en relation 
avec le centre de l’agglomération dyonisienne. 

G. Axe 7 : Poursuivre la démarche de développement durable 

Le PADD affirme l’objectif d’un développement durable s’inscrivant à travers des démarches urbaines innovantes (constructions 
adaptées au climat tropical, gestion et traitement durable des déchets, transition numérique, limitation des nuisances lumineuses), 
la lutte contre le réchauffement climatique et la limitation des émissions de CO2 (modes actifs et transports en commun, lutte 
contre les ilots de chaleur, plantations d’arbres et de végétaux…) ainsi que le développement des énergies renouvelables (en 
s’appuyant notamment des atouts de la commune : ensoleillement, alizés, biomasse, énergie thermique…). 

 

Ce sont ces enjeux qui justifient le choix opéré par la Municipalité dans le cadre de la définition des pièces règlementaires du PLU 
de Sainte-Marie. La solution alternative consistant à conserver encore pour des années le PLU en vigueur n’a pas été retenue ni 
celle de produire un PLU révisé qui chamboulerait le PLU en vigueur en définissant des orientations d’aménagement complètement 
différentes. Le scénario retenu consiste à poursuivre les bases amorcées dans le PLU approuvé en 2013, tout en y intégrant des 
compléments importants au regard des projets portés par la Municipalité et des besoins spécifiques déterminés (logements, 
équipements, économie, tourisme, agriculture…), ainsi qu’en mettant à jour l’ensemble des données qui ne correspondent plus 
aujourd’hui aux réalités de terrain ni aux exigences et évolutions du code de l’urbanisme (loi Climat et Résilience, loi Elan…), de 
l’environnement et de documents supra-communaux s’imposant à la commune, en termes de conformité ou de compatibilité. Il 
s’agit de proposer une mise en valeur du territoire s’appuyant sur des solutions durables d’aménagement garantissant la 
valorisation du patrimoine et limitant les incidences sur les ressources et l’environnement. 



 

II. Les choix retenus pour délimiter les zones urbaines 

Selon l’article L151-4 du code de l’urbanisme et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation explique 
les choix retenus pour établir le règlement. 

 

 PLU en vigueur Nouveau PLU Evolution 

Superficie totale des zones U 1 276,5 ha 1 372,4 ha +95,9 ha 

 

La commune de Sainte-Marie s’est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme le 27 décembre 2013.  

De ce fait, les prescriptions réglementaires ne répondent plus au contexte actuel et méritent d’être peaufinées. Le règlement et le 
zonage retenus pour le PLU résultent d’une volonté d’adaptation du zonage aux formes et aux fonctions urbaines présentes sur 
le territoire.  

Conformément à l’article R.151-18 du code de l’urbanisme, les zones urbaines couvrent les secteurs déjà urbanisés et les secteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. Il existe quatre zones urbaines « résidentielles » et six zones urbaines « d’activités » repérées aux documents graphiques 
par un sigle commençant par la lettre « U » : 

  

Zone Descriptif 

Hectares 

ha 
% du 

territoire 

UA 
Centre-ville de Sainte-Marie et centralités de La Convenance, de La Rivière des Pluies, de 
Duparc et de La Ressource. 

195,2 ha 2,2% 

dont UAb Dispositions spécifiques pour le quartier Beauséjour. 20,5 ha 0,2% 

UB 
Quartiers hors centralités de La Rivière-des-Pluies/Grande-Montée, de Duparc et des 
franges du centre-ville. 

179,2 ha 2% 

UC 
Habitat individuel dominant à La Convenance, Les Cafés, La Grande-Montée et Bois-
Rouge. 

152,9 ha 1,7% 

dont UC1 
Secteurs déjà urbanisés au sein de l’espace agricole ou naturel pour les opérations 
d’aménagement autorisées sur le site de Moka. 

13,7 ha 0,2% 

dont UC2 
Espaces bâtis situés en espaces proches du rivage et non identifiés par le SCoT au titre de 
la loi ELAN dans lesquels les constructions sont limitées. 

2,1 ha 0,02% 

UD Ecarts des hauts et quelques poches d’habitat peu denses des mi-pentes et des bas. 373,4 ha 4,2% 

dont UD1 Secteurs déjà urbanisés au sein de l’espace agricole ou naturel. 70,6 ha 0,8% 

UEa Zone d’activités aéroportuaires à proximité de l’aéroport Rolland Garros. 32 ha 0,4% 

UEc Zone d’activités commerciales, de services et/ou tertiaire. 51,6 ha 0,6% 

UEm Zone d’activités mixtes : activités de production et commerciales et de services. 73,9 ha 0,8% 

UEp Zone d’activités économiques de production. 32,7ha 0,3% 

UR Aéroport Rolland Garros et installations aéroportuaires et activités s’y rattachant. 272,5 ha 3,1% 

UT Activités de loisirs et de tourisme. 9 ha 0,1% 

dont UTp Secteurs déjà urbanisés au sein de l’espace agricole ou naturel. 7,5 ha 0,08% 

TOTAL Zones U 1 372,4 ha 15,5% 



 

 

  



 

1. L’évolution de la zone U 

La zone U, de 1 372 hectares, a augmenté de 96 ha par rapport au PLU en vigueur. 

A. Les zones U conservées 

1 225,3 ha de zones U du PLU en vigueur sont conservés.  

Le lotissement des Jacques, situé au sein des espaces proches du rivage et non identifié par 

le SCoT de la CINOR comme agglomération ou village au titre de la loi ELAN, est néanmoins 

conservé en zone U au PLU en vigueur au regard de la densité significative du site et de la 

légalité des opérations présentes. Les nouvelles constructions y sont interdites et la 

réhabilitation et l’extension sont limitées. 

 

 

 Lieu-dit des Jacques 

B. Les zones U supplémentaires 

146,7 ha de zones U supplémentaires ont été classés par rapport au PLU en vigueur. 

Les zones AU du PLU en vigueur classées en zone U 

93,8 ha de zones à urbaniser (AU) du PLU en vigueur ont été bâtis ou sont en cours 

d’aménagement, et sont par conséquent légitimement basculés en zone U au PLU révisé.  

 

 

 

 Zones AU devenues U 

Les zones A et N du PLU en vigueur classées en zone U 

40,5 ha de zones agricoles (A) et 11,5 ha de zones naturelles (N) bâties du PLU en vigueur sont classés en U. 

Tout d’abord, plusieurs évolutions sont proposées afin de rectifier ou peaufiner le zonage urbain en le calant aux limites 
parcellaires, à la voirie ou sur les limites de zone à risque au PPRn. En effet, plusieurs incohérences sont relevées aux documents 
graphiques du PLU en vigueur en lien, entre autres, à l’héritage du plan d’occupation des sols (POS) de 2000 dans le PLU de 2013, 
l’utilisation d’outils géomatiques moins précis à l’époque et l’application d’un PPRn qui n’est plus le même qu’aujourd’hui.  

   



 

  

De plus, de très nombreuses constructions, voire hameaux et quartiers sont classés en zone agricole ou naturelle au PLU en vigueur. 

Afin de retranscrire le zonage à la réalité du terrain et au regard d’une consommation des espaces déjà avérée et irréversible à 

moyen terme, il est proposé de les classer en zone U au PLU révisé. Ces espaces bâtis sont identifiés en Village ou en secteur 

déjà urbanisé (SDU) au SCoT de la CINOR modifié le 5 septembre 2023 pour la prise en compte des dispositions des articles 42 à 

45 de la loi ELAN.  

Le SCoT stipule que « les poches urbaines comprenant au minimum 15 bâtiments (intégrant la notion de tissu urbain existant à 

dominante résidentielle) constituent un indicateur de la notion de secteur déjà urbanisé ». Les SDU identifiés sont classés en secteurs 

UC1 (SDU pour les opérations d’aménagement autorisées sur le site de Moka) et UD1 (autres SDU) et sont limités uniquement aux 

espaces bâtis hors risque d’interdiction au PPRn. Bien que classés en zones A ou N au PLU en vigueur, le SCoT reconnait les SDU 

n°10 (Moka), 13 (La Confiance), 22 (Beaumont Les Hauts chemin conteur) et 23 (Beaumont Les Hauts chemin Robert) comme lieux 

de vie urbanisé. Ces sites étant raccordés aux réseaux, hors inventaire agricole ou naturel, ils sont en partie classés en zone U au 

PLU révisé. 

Extrait du dossier de modification simplifiée approuvée du SCoT de la CINOR  

Numéro Quartier Lieu Statut SAR Statut PLU Bâtiments Superficie 
Densité 
(bâti/ha) 

Capacité de 
mutation 

Village Ravine Coco  TRH Zone U 131 8,9 ha 14,6 3 

Village La Confiance  TRH Zone U 425 42,5 ha 10,0 29 

Village L'Espérance  TRH Zone U 571 58,4 ha 9,8 23 

Village Beaumont les Hauts  TRH Zone U 718 69,6 ha 10,4 22 

7 Moka Permis d'aménager Grand Moka TRH 
Zone U et 

AU 
30 8,2 ha 3,6 39 

8 Moka Permis d'Aménager Café de Moka Agricole Zone U 0 7,3 ha 0,0 40 

10 Moka Chemin de Palmas TRH 
Zone AU et 
STECAL A 

15 3,7 ha 4,1 9 

12 L'Espérance  TRH Zone U 18 1,5 ha 11,7 3 

13 La Confiance Chemin de la Fleurette Continuité écologique STECAL A 21 3,1 ha 6,7 2 

14 Beaumont les Hauts Route Panoramique Agricole Zone U 205 26,2 ha 7,8 18 

17 Beaumont les Hauts Chemin Payet TRH Zone U 49 4,7 ha 10,2 3 

19 Beaumont les Hauts Route des Fleurs TRH Zone U 63 5,8 ha 10,7 2 

20 Beaumont les Hauts Chemin Boyer Jules TRH Zone U 38 3,8 ha 10,0 3 

21 Beaumont les Hauts Impasse des Filaos TRH Zone U 70 6,9 ha 10,1 2 

22 Beaumont les Hauts Chemin Conteur Agricole STECAL A 20 2,6 ha 7,6 4 

23 Beaumont les Hauts Chemin Robert Agricole STECAL A 98 11,1 ha 8,8 9 

24 Beaumont les Hauts Route de Belle Vue TRH Zone U 83 8,2 ha 10,1 6 

26 Ravine Coco Chemin de Ligne TRH Zone U 9 1,6 ha 5,6 2 

27 Flacourt Rue Martin Flacourt TRH Zone U 17 2,9 ha 5,8 2 

28 Flacourt Domaine de la Girauday TRH Zone U 21 2,5 ha 8,4 2 

30 Flacourt  Agricole Zone U 19 2,2 ha 8,5 2 

31 Flacourt Chemin Beaufond TRH Zone U 43 5,1 ha 8,3 4 

32 La Ressource Rue Capitaine TRH Zone U 17 1,5 ha 11,3 2 



 

 

Exemples d’extension de la zone U existante sur des espaces bâtis identifiés en Village au SCoT  

  
Beaumont les Hauts/La Confiance Ravine Coco 



 

Les SDU au PLU révisé représentent une surface totale de 84,3 ha : 

• 52,7 ha (62,5% des SDU) sont déjà classés en zone U au PLU en vigueur ; 

• 8,2 ha (9,7%) classés en zone AU au PLU vigueur sont désormais classés en U au PLU révisé. Ils correspondent au 

lotissement de Moka ayant déjà fait l’objet d’un permis d’aménager et à la zone AU de chemin Robert. Pour cette dernière 

zone, bien que non urbanisée aujourd’hui, le permis de construire a néanmoins déjà été validé le 21/12/2023 pour 79 
logements sociaux et 42 villa PSLA complété par un PC déposé le 27/06/24 pour la construction de 18 logements sociaux 

et d'un commerce (cf plans des PC dans les annexes du rapport de présentation). Ce projet mobilise la Ligne Budgétaire 

Unique (LBU) de l’Etat ; 

  

• 3,3 ha (3,9%) classés en zone N au PLU vigueur sont désormais classés en U au PLU révisé sur des terrains nettement 

artificialisés. 

   

 

UC1 - Moka UD1 - Chemin Robert 

Route de Belle Vue Chemin Conteur 



 

  

• 20,1 ha (23,8%) classés en zone A au PLU vigueur sont désormais classés en U au PLU révisé dont 7,3 ha de Arh (secteur à 

constructibilité limitée en zone agricole). Bien que classés en zone A, ces espaces sont bâtis et sans culture agricole. 

  

  

Chemin Robert 

Route panoramique 

Chemin Conteur Chemin de la Fleurette 

Route panoramique Chemin de la Fleurette 



 

Ainsi, sur les 84,3 ha de SDU affichés au PLU révisé, 68,2 ha (81%) avaient déjà un caractère règlementaire constructible au PLU 

en vigueur en y incluant les secteurs Arh. 

 

 

Les zones U en plus liées au changement de périmètre communal 

0,9 ha de zone U supplémentaire sur la partie littorale est affiché au PLU révisé par rapport au PLU en vigueur pour tenir compte 
du périmètre communal issu de la BD topo répondant aux normes règlementaires, périmètre différent de celui du cadastre qui avait 
été utilisé pour élaborer le PLU de 2013.  
  



 

C. Les zones U en moins 

51,1 ha de zones U en moins sont recensés par rapport au PLU en vigueur. 

Des zones U déclassées en zone A et N 

47,3 ha de zones U du PLU en vigueur (dont 4,6 ha en SDU) ont été déclassés au PLU révisé en zones N (41,7 ha) ou A (5,6 ha) 
afin de garantir la vocation naturelle ou agricole des sites, de favoriser le rôle de corridors écologiques de ravines et cours d’eau, 
mais aussi de limiter le nombre d’habitants exposés aux risques naturels, ces terrains étant essentiellement situés en zone rouge 
« interdiction » au plan de prévention des risques naturel. Ces évolutions permettent également de rectifier ou peaufiner le zonage 
agricole et naturel en le calant aux limites parcellaires, à la voirie ou sur les limites de zone à risque au PPRn. 

Exemples d’espaces non bâtis en zone U au PLU en vigueur déclassés en zones N (en vert) ou A (en jaune) au PLU révisé  

 

   

Les zones U en moins liées au changement de périmètre communal 

3,6 ha de zone U en moins sur la partie littorale sont affichés au PLU révisé par rapport au PLU en vigueur pour tenir compte du 
périmètre communal issu de la BD topo répondant aux normes règlementaires, périmètre différent de celui du cadastre qui avait 
été utilisé pour élaborer le PLU de 2013. 
  

Rivière des Pluies 

Grande Montée 

SDU Route des Fleurs 

La Confiance 



 

 

 

2. La règlementation de la zone U 

A. Les zones U « résidentielles » 

Une hiérarchisation de la zone U est effectuée au PLU révisé : 

• La zone UA regroupe la majorité des commerces de proximité, des services et des équipements publics de la commune. On 

y retrouve des zones de constructions à usage d'habitation, caractérisée par un tissu urbain relativement dense. Les 

fonctions de polarité doivent y être confortées, en accueillant une mixité fonctionnelle structurant ces pôles. Cependant, le 

caractère patrimonial est à prendre en compte pour maintenir une qualité urbaine et architecturale, ainsi que pour la mise 

en valeur des bâtiments marquants. Cette zone UA augmente de près de 90 ha par rapport au PLU en vigueur. En effet, 

alors qu’elle ne couvrait jusqu’à présent qu’essentiellement le centre-ville de Sainte-Marie, aussi bien son cœur historique 
(centre-ville) que ses extensions (Le Verger, les Gaspards, …), elle intègre désormais également les centralités de La 

Convenance, de La Rivière des Pluies, de Duparc et de La Ressource. L’objectif est d’y permettre une structuration et une 
intensification urbaine supplémentaires, afin d’y garantir notamment une offre significative en logements complétée par 
des équipements, commerces et services. Enfin, un secteur UAb est défini, permettant une hauteur supérieure dans le 

quartier de Beauséjour. 



 

• La zone UB correspond principalement aux quartiers de La Rivière-des-Pluies/Grande-Montée, de Duparc et des franges du 

centre-ville hors zones de centralité. Actuellement dominés par l’habitat individuel, ils représentent des espaces majeurs 
pour la mise en œuvre de la densification urbaine qui devra s’appuyer sur une mise à niveau des réseaux et 
l’accompagnement par un réseau de transports en commun performant. On retrouve dans ces secteurs un certain nombre 
d’équipements, de services et de commerces de proximité qu’il convient de pérenniser. Cette zone doit assurer une 

transition harmonieuse entre le tissu urbain dense et celui plus faible en milieu rural. Cette zone intègre de nombreuses 

zones AU du PLU en vigueur qui ont été bâties depuis 2013 et qui sont légitimement classées en U. 

• La zone UC correspond principalement aux quartiers de La Convenance (à l’exception de la zone centrale), Les Cafés, La 
Grande-Montée et Bois-Rouge. Elle est caractérisée par un habitat individuel dominant qui s’est développé au fil de l’eau, 
par le biais de constructions individuelles ou de petits lotissements, ou au travers d’opérations d’aménagement d’ensemble. 
Les capacités d’évolution de ces secteurs sont limitées soit du fait de leur éloignement relatif et leurs dessertes en réseaux 

moins performantes (Grande-Montée, Bois-Rouge) ou de leur constitution récente et leur morphologie urbaine rigide (La 

Convenance, opérations de lotissements). Néanmoins, de nombreuses dents creuses sont encore identifiées et pourront 

répondre partiellement aux besoins en logements. Le secteur UC1 correspond au SDU de Moka en application des 

dispositions de la loi ELAN pour des opérations d’aménagement en cours. Le secteur UC2 correspond aux espaces bâtis 

des Jacques situés en espaces proches du rivage et non identifiés par le SCoT au titre de la loi ELAN dans lesquels les 

constructions sont limitées. 

• La zone UD couvre pour l’essentiel les écarts des hauts de Sainte-Marie. A cela s’ajoute quelques poches d’habitat peu 
denses des mi-pentes et des bas (autour de La Mare et de Gillot, à Ravine-des-Chèvres-les-Bas, en périphérie de Terrain 

Elisa). Elle est caractérisée par un habitat individuel souvent peu structuré, dans lequel la densification est souvent limitée 

par la faible couverture par les réseaux. De manière générale, le développement est à contenir et l’intégration du bâti à 
considérer dans le paysage agricole et naturel environnant. Il existe un secteur UD1 correspondant aux SDU en application 

des dispositions de la loi ELAN. 

Pour satisfaire aux objectifs de ces zones, les principales dispositions retenues prévoient notamment : 

• Les constructions dont la destination est incompatible avec le caractère de la zone sont interdites. C’est notamment le cas 
des constructions à usage industriel et à usage exclusif d’entrepôt ainsi que des constructions à usage agricole et forestier.  

• En conformité avec les exigences législatives, en secteurs UC1 et UD1 (SDU), seules peuvent être autorisées les 

constructions d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics. En secteur UC2, 

seule la réhabilitation et l’extension limitée des constructions existantes est autorisée de manière limitée. 

• En dehors des secteurs faisant l'objet d'une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) définissant des 
objectifs de mixité sociale, en zones UA, UB et UC, tout projet visant à créer plus de 3 000 m² de surface de plancher destinée 

à l’habitation doit prévoir d’affecter au logement social au moins 20% de la surface de plancher d'habitation prévue dans 
l'opération, assurant ainsi la mixité sociale dans la zone. 

• Les constructions peuvent être implantées à l’alignement ou en recul de la voie en zones UA et UB. Cette liberté 

d’implantation prend en compte les caractéristiques hétérogènes du tissu urbain de ces quartiers et permet également de 

proposer un front bâti dense et structuré, cohérent aux paysages de centralité et de périphérie immédiat, ainsi que propice 

à l’implantation d’activités commerciales ou de services en rez-de-chaussée des constructions. En zones UC et UD les 

constructions doivent s’implanter avec un recul. La distance de 3 mètres pour l’implantation des constructions en cas de 

recul permet d’agrémenter cette marge de plantations visibles de la voie publique, de conférer un aspect aéré et verdoyant 

à la rue et limiter l’impression de densité même si cette dernière est règlementairement incitée notamment en zones UA et 

UB. Accessoirement, la marge de recul de 3 m peut permettre de garer un véhicule sur la parcelle devant la construction, et 

éviter ainsi le stationnement sur la voie publique. 

• Les constructions peuvent joindre une ou deux limites séparatives. Cette liberté d’implantation prend en compte les 
caractéristiques hétérogènes du tissu urbain sur l’ensemble du territoire et permet de garantir un potentiel de constructibilité 
sur les petites parcelles. Les distances minimales de retrait (au moins égales à 3 mètres) permettent de réaliser un 

aménagement paysager, d’éviter les passages trop étroits par rapport aux clôtures et d’instaurer des marges d’isolement 
entre propriétés riveraines. 

• L'emprise au sol des constructions n’est pas réglementée en zone UA pour favoriser la densification de ce quartier. 

Toutefois, afin d’éviter une surdensification et garantir une végétalisation, au minimum 20% de la parcelle doivent être traités 

en espace perméable avec des obligations de plantations. Pour les autres zones, l’emprise au sol et les surfaces perméables 
obligatoires sont déterminées en cohérence avec l’objectif recherché de densification et de structuration de ces zones. 



 

Ainsi, pour les zones UC et UD, les prescriptions de perméabilité et de plantations sont relativement fortes afin de conforter 

le caractère paysager de ces secteurs et d’assurer une densité aérée. 

• La hauteur des constructions est dégressive entre les différentes zones. Ainsi la zone UA de centralité (15 m maximum à 

l’égout du toit ; 18 m au faitage) offre une importante verticalité des constructions sans pour autant dénaturer le paysage 

dont la voirie reste étroite par endroit. La zone UB (12 m à l’égout du toit ; 15 m au faitage) autorise une certaine verticalité 

au regard des nombreuses constructions d’habitat individuel encore présentes sur la zone, mais reste atténuée par rapport 
aux zones centrales. Les zones UC (10 m à l’égout du toit ; 13 m au faitage) et surtout UD (8 m à l’égout du toit ; 11 m au 

faitage) proposent des règles de hauteur contenues pour conserver un tissu résidentiel compatible avec l’environnement 
immédiat. 

• L’implantation, la volumétrie et l’architecture des constructions doivent permettre de limiter la consommation énergétique 
des bâtiments en privilégiant la conception bioclimatique et en limitant le recours à la climatisation, notamment grâce aux 

dispositifs de protection solaire et au recours à la ventilation naturelle. De plus, les types d’éclairage et l’orientation de 
l’éclairage sont à considérer pour limiter l’impact sur l’avifaune. 

 

Ces dispositions sont notamment cohérentes avec les orientations du PADD suivantes : 

• « Préserver les biens et les personnes vis-à-vis du risque d’inondation en maintenant le libre écoulement des eaux 
dans les secteurs d’urbanisation future. 

• Prendre en compte les risques et aléas, inondation et mouvements de terrains dans l’aménagement du territoire, et 
notamment dans la délimitation des zones constructibles. 

• Redéployer les terrains situés au sein des zones rouges du PPR. 

• Répondre aux besoins actuels de la population en garantissant une production suffisante de logements soit 490 
logements par an. 

• Densifier en priorité la Rivière des Pluies, Sainte-Marie centre, la partie haute de Duparc, une partie de la Grande 
Montée. 

• Répartir de manière harmonieuse les opérations de logements sociaux sur le territoire, afin de ne pas tout concentrer 
et de continuer à respecter le taux légal. 

• Favoriser une ville mixte (logements, bureaux, commerces…) permettant à la population d’avoir un accès à pied ou à 
vélo aux différents services, équipements, loisirs, emplois… 

• Renforcer l’attractivité du littoral : le centre-ville et ses fonctions d’animation ; La naissance d’un nouveau pôle 
économique et urbain autour de Duparc ; Le prolongement est (Convenance-La Réserve) et sa diversification ; La 
structuration du quartier des Cafés. 

• Structurer les mi-pentes : La densification de la Rivière-des-Pluies et de Grande-Montée ; Le pôle urbain de Beauséjour. 

• Maîtriser le développement des hauts. 

• S’appuyer sur les démarches urbaines innovantes. 

• Lutter contre le réchauffement climatique et limiter les émissions de CO2 ». 

B. Les zones U « d’activités » : économiques, commerciales, de services et touristiques 

Le PLU en vigueur présente de très nombreuses zones d’activités règlementairement différentes avec pour chacune d’entre elles 
des dispositions complexes ne correspondant pas forcément à la réalité du terrain. Ainsi, certaines zones commerciales sont 
couvertes par une règlementation davantage d’activités de production au PLU, d’autres zones industrielles ont parfois une 
règlementation commerciale… Ces particularités rendent difficiles la lecture règlementaire et posent problèmes en termes de 
fonctionnement, de vocations souhaitées et de formes urbaines. Le PLU révisé propose ainsi une règlementation simplifiée 
davantage conforme aux fonctions existantes et aux projets, tenant compte également de la réflexion de développement 
économique portée par la révision du SCoT de la CINOR en cours de révision. 

Plusieurs zones traduisent des ambitions différentes : 

• La zone UEa correspond à la zone dédiée au développement des activités aéroportuaires à proximité de l’aéroport Rolland 
Garros. Ainsi, seules sont autorisées les activités en interface avec la plateforme aéroportuaire, en lien avec le fret aérien 

ou avec les importations et les exportations par voie aérienne. 



 

• La zone UEc couvre les zones de développement commercial, de services et/ou tertiaire comme les zones commerciales 

de Duparc et de La Réserve. Ainsi, seules sont autorisées les activités de commerce, de services, d’équipements d’intérêt 
collectif et services publics, de bureaux. 

• La zone UEm correspond à des espaces d’activités mixtes, regroupant des activités de production ou commerciales et de 
services que l’on peut notamment retrouver dans les zones d’activités de la Mare et Actis I. Ainsi, seules sont autorisées 

les activités de commerces et de services, d’équipements d’intérêt collectif et services publics, et des autres activités des 

secteurs primaire, secondaire et tertiaire. 

• La zone UEp couvre l’ensemble des espaces destinés à accueillir des activités économiques à vocation de production, de 
transformation, de réparation, de conditionnement et de distribution, et d’autres activités artisanales ainsi que les activités 

de recherche, de formation et d’enseignement qui valorisent le pôle économique. Ces espaces sont notamment localisés 

aux zones d’activités de La Mare, du Grand Prado ou de la Rivière des Pluies.  Ainsi, seules sont autorisées les activités 

industrielles, d’artisanat et d’entrepôt. En compatibilité avec le schéma d’aménagement régional (SAR), les constructions 

de commerce, de restauration, de bureaux, d’hôtel, de services publics et d’équipements d’intérêt collectif sont autorisées 

dès lors que l’emprise foncière totale cumulée de l’ensemble de ces constructions n’excède pas 5% de la superficie de la 
zone d’implantation de la zone d’activités concernée. 

• La zone UR couvre l’aéroport Rolland Garros et les installations aéroportuaires et activités s’y rattachant. Ainsi, seules sont 
autorisées les constructions, ouvrages et travaux liées la mise en place d'installations aéroportuaires ainsi que ceux à 

destination de bureaux, commerces et activités de services, d’entrepôt et d’équipements d’intérêt collectif et services 
publics compatibles avec l’infrastructure aéroportuaire. 

• La zone UT couvre les espaces à dominante d’activités de loisirs, de tourisme notamment pour le Village Bienvenue. Elle 
comprend un secteur UTp correspondant au secteur du port et des espaces à proximité pour l’implantation d’activités 
économiques, touristiques et de loisirs liées au port. 

 

Ces dispositions sont notamment cohérentes avec les orientations du PADD suivantes : 

• « Favoriser une ville mixte (logements, bureaux, commerces…) permettant à la population d’avoir un accès à pied ou 
à vélo aux différents services, équipements, loisirs, emplois… 

• Participer à la dynamique économique de la micro-région Nord. 

• La confirmation des pôles économiques / commerciaux existants. 

• L’accueil de projets d’envergure régionale. 

• La diffusion de l’activité sur tout le territoire ». 

 

 

  



 

III. Les choix retenus pour délimiter les zones à urbaniser 

Selon l’article L151-4 du code de l’urbanisme et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation explique 
les choix retenus pour établir le règlement. 
 

 PLU en vigueur Nouveau PLU Evolution 

Superficie totale des zones AU 141,1 ha 67,4 ha -73,7 ha 

 

Conformément à l’article R.151-20 du code de l’urbanisme, les zones à urbaniser couvrent les secteurs de la commune destinés à 
être ouverts à l’urbanisation. Elles sont repérées aux documents graphiques par le sigle « AU ». 

Dans ces zones AU, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit 
au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. Pour appliquer le règlement, il convient de se reporter en 
fonction de l’indice de la zone AU considérée au règlement des zones urbaines correspondantes. 
 

Zone Descriptif 

Superficie 

ha 
% du 

territoire 

AUa Urbanisation future à forte densité. 13 ha 0,15% 

AUb Urbanisation future à densité significative. 17,3 ha 0,2% 

AUc Urbanisation future à densité modérée. 9,5 ha 0,1% 

AUem Urbanisation future pour les zones d’activités mixtes 11,8 ha 0,15% 

AUep Urbanisation future pour les activités économiques de production 15,8 ha 0,2% 

TOTAL Zones AU 67,4 ha 0,8% 

 

 

 



 

 

1. Le bilan des zones AU du PLU en vigueur et leur traitement dans le PLU révisé 

Le PLU de Sainte-Marie en vigueur ouvre à l’urbanisation 141 ha. 

Ces zones sont traitées de la manière suivante dans le PLU révisé : 

• 93,8 ha de zones AU du PLU en vigueur ont été bâtis ou sont en cours d’aménagement, et sont par conséquent 
légitimement basculés en zone U au PLU révisé. La quasi-totalité des zones AU dédiées au résidentiel a ainsi déjà été 

consommée ; 

• 25,8 ha de zones AU du PLU en vigueur non bâtis sont conservés, essentiellement liés à l’activité économique (Duparc, 

Grand Prado) et à la finalisation de la ZAC Beauséjour ; 

• 15,8 ha sont classés en zone N au PLU révisé, pour des zones sans projet ou afin de tenir compte de l’application de la loi 
Elan excluant l’extension urbaine sur certaines parties du territoire ;  

• 5,7 ha sont classés en zone A au PLU révisé, pour des zones sans projet ou plus ponctuellement afin de tenir compte de 

l’application de la loi Elan excluant l’extension urbaine sur certaines parties du territoire. 



 

  

 



 

2. Les nouvelles zones AU 

Le PLU révisé propose 41,6 ha de nouvelles zones à urbaniser : 38,6 ha sur des anciennes zones A et 2,8 ha sur des anciennes 
zones N. De manière insignifiante et ponctuellement, de très petites surfaces d’anciennes zones U à la marge deviennent AU pour 
caler le zonage à la voirie et au cadastre aux normes règlementaires. 

Dans une vision de l’aménagement du territoire communal traduite par le présent PLU et intercommunale exprimée dans le SCOT 
en vigueur de la CINOR, les nouvelles zones constructibles ont été géographiquement localisées en priorité dans les pôles centraux 
(21,6 ha) puis dans les pôles secondaires de mi-pentes (15,3 ha) et enfin en centralité villageoise des Hauts à structurer (4,6 ha). 
A noter que ce développement est également en cohérence avec le projet de SCoT en cours de révision qui intègre les secteurs de 
La Rivière des Pluies/Grande Montée/Beauséjour dans le cœur d’agglomération de la CINOR à l’instar du centre-ville/Duparc/La 
Convenance. 

 

Ces nouvelles zones AU ont une dominante résidentielle (17,2 ha), puis à destination d’une opération mixte à La Rivière des Pluies 
(11,5 ha), économique de production particulièrement pour l’opération Actis II (10,1 ha) et pour un complexe intergénérationnel à 
Beauséjour (1,3 ha). A noter que 1,4 ha de nouvelle zone AU est dû au recalibrage de la zone AU de Duparc déjà existante pour y 
intégrer la 2x2 voies conformément aux pratiques légales de mise en forme de zonage, et n’amènera donc pas une nouvelle 
constructibilité. 

5 ha de nouvelles zones AU (12%) sont déjà identifiés dans la tâche urbaine de l’AGORAH ou sont artificialisés. 



 

  

 

3. Un échéancier des ouvertures à l’urbanisation 

En application de l’article L.151-6-1 du code de l’urbanisme, les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 
définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. 

La temporalité de l’ouverture à l’urbanisation des différentes zones AU du PLU de Sainte-Marie prévoit le phasage suivant : 

• Les zones déjà ouvertes à l’urbanisation reconduites et celles nouvelles ouvertes à l’urbanisation dès l’approbation du 
PLU et son caractère exécutoire (38 ha) : il s’agit des zones d’enjeux de développement urbain à court terme, 
indépendamment de toute vocation ; 

• Les zones ouvertes à l’urbanisation à partir de 2031 (29,4 ha), si l’aménagement des zones d’urbanisation prévues à court 
terme du secteur est déjà engagé dans le secteur concerné et n’offre plus de possibilité en construction. 



 

La zone AU à destination mixte de la Rivière des Pluies (zone n°7 sur le plan ci-après) fait l’objet d’un périmètre d’attente d'un projet 

d'aménagement global délimité aux documents graphiques au titre de l’article L.151-41-5° du Code de l’urbanisme. Cet outil 

règlementaire permet de « geler » la zone le temps qu’un projet d’aménagement d’ensemble mûrisse. 

 

 

4. Une densité minimale à appliquer 

En anticipation avec les orientations du SCOT de la CINOR en cours de révision qui porte des densités minimales supérieures au 
SCoT approuvé en 2013, les densités suivantes seront à respecter : 

• 50 logements par hectare minimum en zone AUa et certaines zones AUb, correspondant aux zones ouvertes à l’urbanisation 
en pôle de centralité ou à fort potentiel ; 

• 25 logements par hectare minimum pour la zone AUb des Cafés et en zone AUc, correspondant aux zones ouvertes à 

l’urbanisation en pôle secondaire et centralités villageoises. 



 

5. Les vocations des zones AU et le potentiel hypothétique de logements 

A. Les vocations de l’ensemble des zones AU 

Les zones AU du PLU (héritées du PLU de 2013 ou nouvelles) conduisent à déterminer les vocations suivantes : 

• 26,2 ha ont une vocation économique : activités mixtes à Duparc et de production au Grand Prado et à La Convenance. 

• 24,2 ha ont une vocation essentiellement pour la production de logements, y compris logements aidés, à Beauséjour, aux 

Cafés, à Terrain Elisa et Beaumont.  

• 14,3 ha ont une vocation mixte à La Rivière des Pluies et à Beauséjour : logements, équipements, commerces, services, 

bureaux, tourisme… 

• 1,4 ha dû au recalibrage de voirie de la zone AU de Duparc pour y intégrer la 2x2 voies. 

• 1,3 ha a une vocation d’équipements pour un complexe intergénérationnel en contiguïté du quartier de Beauséjour. 

  



 

Numéro Zone Quartier 
Superficie 

en m² 
Objectifs 

1 AUc 
Ravine 
Coco-

Fermette 
16 627 Répondre aux besoins en logements par un programme intégré qualitatif et mixte. 

2 AUc 
Terrain 
Elisa-

Flacourt 
16 409 Répondre aux besoins en logements par un programme intégré qualitatif et mixte. 

3 AUc Beaumont 45 760 
Répondre aux besoins en logements par un programme intégré qualitatif et mixte et améliorer le 
maillage général du quartier 

4 AUb  Beauséjour 13 080 
Répondre qualitativement aux besoins en termes d’équipements pour personnes âgées et 
multigénérationnels : EHPAD, crèche, espaces d’échanges… 

5 AUb Beauséjour 58 333 
Finaliser la ZAC Beauséjour en répondant aux besoins en logements par un programme intégré 
qualitatif et mixte accompagné d’un programme aux fonctions diverses (équipements, 
commerces, services…) 

6 AUc Beauséjour 16 100 Répondre aux besoins en logements par un programme intégré qualitatif et mixte. 

7 AUa 
Rivière des 

Pluies 
129 799 

Permettre une opération d’envergure mixte, structurante et qualitative. Participer à l’organisation 
générale de la Rivière des Pluies en affirmant des aménagements garants d’un développement 
durable et harmonieux du quartier. Privilégier une opération d’ensemble à travers la mise en place 
d’un périmètre d’attente d'un projet d'aménagement global. 

8 AUep 
Grand 
Prado 

57 995 
Répondre aux besoins économiques de production (industrie, artisanat, entrepôt) et créer de 
l’emploi à proximité de la RN2 et de bassins de vie importants. Améliorer la desserte du site. 

9 AUep 
La 

Convenance 
99 628 

Répondre aux besoins économiques de production (industrie, artisanat, entrepôt) par l’opération 
intégrée Actis II dans le prolongement de la zone d’activités Actis I en cours de remplissage. 
Permettre la mixité fonctionnelle et la création d’emplois à l’échelle de la partie est de la commune 
dominée par l’habitat. 

10 AUb Les Cafés 101 954 
Répondre aux besoins en logements par un programme intégré qualitatif et mixte en continuité 
d’une opération récente déjà livrée. Accueillir en complément des services et des équipements 
(école). (cf diagnostics et plan de composition dans les annexes du rapport de présentation). 

11 AUem Duparc 118 049 
Répondre aux besoins économiques par un programme d’aménagement d’ensemble mixte. Créer 
de l’emploi en entrée de ville à proximité de la RN2 et de bassins de vie importants. Améliorer la 
desserte du site. 

 

Ces zones AU sont desservies par l’ensemble des réseaux, notamment d’assainissement et d’eau potable. 



 

 

B. Le potentiel de nouveaux logements 

Le rappel du potentiel de logements au sein du tissu urbain existant 

Le PADD ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une 
étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces 
urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà 
urbanisés. 

Dans le cadre de la présente révision du PLU, une étude a été menée sur les capacités de densification du territoire : 
• Les logements vacants, 

• Les friches urbaines, 

• Les dents creuses, 

• L’intensification du tissu urbain existant. 







 

IV. Les choix retenus pour délimiter les zones agricoles 

Selon l’article L151-4 du code de l’urbanisme et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation explique 
les choix retenus pour établir le règlement. 

 

 PLU en vigueur Nouveau PLU Evolution 

Superficie totale des zones A 2 654 ha 2 736,5 ha +82,5 ha 

 

Les zones agricoles couvrent les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique, ou économique des terres agricoles. Elles sont repérées aux documents graphiques par un sigle commençant par la 
lettre « A ». La zone agricole de Sainte-Marie comporte trois secteurs spécifiques. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Zone Descriptif 
Superficie 

ha % du territoire 

A Zone agricole 2 341,6 ha 26,4% 

Acu Coupure d’urbanisation identifiée par le SAR/SCoT 246,9 ha 2,8% 

Aenr Projet de parc éolien de Bagatelle  23,4 ha 0,3% 

Ap 
Zone de potentiel de reconquête agricole dans un 
contexte d’intérêt paysager à Moka 

124,6 ha 1,4% 

Total Zones A 2 736,5 ha 30,9% 













































































 

IX. L'articulation du PLU avec les autres documents et les grandes directives 

 

1. Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer 

Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer fait partie intégrante du SAR dans un chapitre individualisé (volume 3). Il a vocation à 
déterminer les orientations fondamentales de la protection, de l’aménagement et de l’exploitation du littoral et, si besoin est, 
d’édicter des prescriptions qui permettent de les mettre en œuvre. 

Le SMVM mentionne les projets d’équipement et d’aménagement liés à la mer autorisés tels que les créations et extensions de 
ports et les installations industrielles et de loisirs, en précisant leur nature, leurs caractéristiques et leur localisation ainsi que les 
normes et prescriptions spéciales s’y rapportant. Le SMVM définit des prescriptions spéciales (conditions d’implantation, gestion 
des eaux pluviales, insertion paysagère) s’appliquant à tous les types de projets (projets d'équipement et d'aménagement liés à la 
mer et opérations d'aménagement autorisés au sein des espaces proches du rivage). 

Pour Sainte-Marie, le SMVM fixe notamment les principes suivants : 

 

 

 





 

B. Les Espaces naturels Remarquables du Littoral 

Un seul site est inventorié et identifié au SMVM comme des espaces naturels remarquables du littoral présentant un intérêt régional 
: une toute petite partie de la Pointe des Haziers. Il revient au PLU de procéder à leur échelle à une délimitation précise, fondée sur 
la présence des éléments qui contribuent à leur donner un caractère remarquable ; il leur appartient également d’identifier les 
espaces naturels remarquables du littoral de moindre taille.  

Le PLU révisé est compatible avec le SMVM, reprenant les espaces naturels remarquables du littoral en les classant en zone Nli. Dans 
la continuité du PLU approuvé en 2013, qui avait l’objet d’un travail collaboratif avec les partenaires institutionnels sur  ce sujet, et en 
respectant la norme de compatibilité avec le document supra-communal, le secteur Nli est ajusté à la marge dans le PLU afin de 
prendre en considération la réalité du terrain. 

 

C. Les coupures d’urbanisation 

Les coupures d’urbanisation, « espaces de respiration » entre les espaces urbanisés, ouverts sur la mer, ayant des fonctions 
écologiques, paysagères, agricoles ou de loisir, doivent être préservées et mises en valeur. Par principe, le SMVM n'admet aucune 
construction nouvelle dans les coupures d’urbanisation, sauf sous certaines conditions (impact réduit, intégration paysagère,…) 
pour certains aménagements et travaux liés à l'activité agricole, destinés à la fréquentation touristique ou à l'exploitation des 
carrières. De plus, sous réserve de démontrer qu’aucun autre emplacement ou aucune autre solution technique n’était envisageable 
à un coût supportable pour la collectivité et à condition de garantir leur transparence écologique, sont aussi admis la réalisation 
d’infrastructures de transport de personnes, de marchandises ou d’énergie ainsi que les installations de distribution, de traitement 
ou de stockage de l’eau.  

Deux coupures d’urbanisation concernent Sainte-Marie : la zone du Verger et une toute petite partie de la Pointe des Haziers. 

Le PLU révisé est compatible avec le SMVM, reprenant les coupures d’urbanisation identifiées par le SMVM. Dans la continuité du PLU 
approuvé en 2013 et en respectant la norme de compatibilité avec le document supra-communal, ces secteurs sont ajustés à la marge 
dans le PLU afin de prendre en considération la réalité du terrain. 

 

D. Les espaces marins 

Dans les zones marines protégées définies au titre du SMVM, la réglementation générale de la loi Littoral est applicable, dont la 
politique d’aménagement vise notamment «la mise en œuvre d’un effort de recherche et d’innovation portant sur les particularités 
et les ressources du littoral », « la préservation et le développement des activités économiques liées à la proximité de l’eau, telles 
que la pêche, les cultures marines, les activités portuaires, la construction et la réparation navales et les transports maritimes », 
«le maintien ou le développement […] du tourisme», tout ceci devant être associé à «la protection des équilibres biologiques et 
écologiques, la lutte contre l’érosion, la préservation des sites et paysages et du patrimoine». 

Sainte-Marie n’est pas concernée par les espaces marins. 

 

2. Le Schéma de Cohérence Territorial 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de la CINOR a été approuvé en conseil communautaire le 18 décembre 2013. Premier 
document de planification de rang supérieur en termes de compatibilité, la présente justification et évaluation environnementale 
décrit l’articulation du PLU directement au regard des prescriptions du SCOT et non par rapport à celles du Schéma d’Aménagement 
Régional de La Réunion (SAR). Par ailleurs, le SAR étant un document de planification de rang supérieur au SCOT, l’approbation de 
ce dernier témoigne de sa compatibilité avec le SAR. Le présent rapport devra néanmoins justifier l’articulation des orientations du 
PLU avec les prescriptions du Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM), chapitre individualisé du SAR. 

Les éléments suivants exposent pour chacune des grandes orientations fixées par le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
du SCOT, en quoi le projet de PLU le respecte dans un rapport de compatibilité. 

Il est important de rappeler que le SCoT de la CINOR est en cours de révision (le projet a été arrêté par délibération du conseil 
communautaire en décembre 2024). Par conséquent, dans le cadre de la révision du PLU, la commune de Sainte-Marie a fait le 
choix d’anticiper certaines dispositions de ce document (notamment les objectifs de réduction de la consommation de l’espace 
et les seuils de densité à atteindre) pour mieux préparer l’avenir. 
  





































https://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=sigles&id_dictionnaire=1#sigle34
https://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=sigles&id_dictionnaire=1#sigle34























































































